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Tarifs applicables au 29/02/2024 
 

TRANSACTION – VENTE 

De 0 à 49 999 € 4 900 € De 110 000 € à 119 999 € 8 000 € De 240 000 à 249 999 € 11 500 € 

De 50 000 € à 59 999 € 5 100 € De 120 000 € à 129 999 € 8 700 € De 250 000 à 279 999 € 12 000 € 

De 60 000 € à 69 999 € 5 900 € De 130 000 € à 139 999 € 8 800 € De 280 000 à 299 999 € 13 000 € 

De 70 000 € à 79 999 € 6 400 € De 140 000 € à 149 999 € 9 800 € De 300 000 à 359 999 € 14 000 € 

De 80 000 € à 89 999 € 6 800 € De 150 000 à 159 999 € 9 900 € De 360 000 à 399 999 € 15 000 € 

De 90 000 € à 99 999 € 7 300 € De 160 000 à 179 999 € 10 000 € De 400 000 à 449 999 € 16 000 € 

De 100 000 € à 109 999 € 7 500 € De 180 000 à 239 999 € 10 500 € Au-delà de 450 000 € 4% 

Nos honoraires sont immédiatement exigibles le jour où la vente est effectivement conclue et constatée 
dans un seul acte écrit contenant l’engagement des parties. Le redevable des honoraires est le Mandant 
(vendeur). 

Dans le cadre d’un mandat de recherche d’un bien à acquérir : les honoraires dus par l’acquéreur seront 
de 5% du prix de vente. 

 

LOCATION A USAGE D’HABITATION PRINCIPALE 
 

Honoraires de visite, constitution du dossier locataire et de rédaction du bail : 
Honoraires à la charge du bailleur : 8 € TTC par m² habitable 
Honoraires à la charge du locataire : 8 € TTC par m² habitable 
 
Honoraires d’établissement d’état des lieux (entrée/sortie) : 
Honoraires à la charge du bailleur : 3 € TTC par m² habitable 
Honoraires à la charge du locataire : 3 € TTC par m² habitable 

 

GESTION LOCATIVE 
Honoraires de gestion : de 7,5 à 10% sur les encaissements 

 

GESTION DE COPROPRIETES 
                    Honoraires de syndic : entre 100 et 500 € TTC par lot et par an, selon le nombre de lots principaux. 

 
 

BAREME 
HONORAIRES 


